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Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 198 du 9 février 1960, l'Assemblée terri
toriale de la Nouvelle-Calédonie et Dépendances a exonéré des
droits de douane le matériel destiné à la recherche minière et aux
études de préparation des minerais .

Le Gouvernement, par décret n° 60-718 du 13 juillet 1960, a
rejeté partiellement certaines dispositions de cette délibération ;
puisque, conformément au décret n° 54-1020 du 14 octobre 1954 rela
tif au régime douanier des Territoires d'Outre-Mer, les décrets
portant refus d'approbation doivent être ratifiés par une loi, le
Gouvernement a déposé le projet de loi aujourd'hui soumis à votre
examen.

Il a estimé, en effet, que devaient être exclus du bénéfice de
l'exonération des droits de douane les matériels figurant aux postes
ci-après du tarif douanier et qui sont susceptibles d'être utilisés
à d'autres usages que la recherche minière et l'étude de la prépa
ration des minerais : Ex 84-11 . Compresseurs, moto-compresseurs ;
Ex 84-23 A. Sondeuse mécanique de toute nature et de toute dimen
sion avec ses accessoires ; Ex 84-49. Outils pneumatiques : marteaux
piqueurs, marteaux perforateurs, fleurets ; Ex 90-12 et 90-13 . Micro
scopes optiques, loupes, stéréoscopes .

Le décret du 13 juillet 1960 est motivé en second lieu par le
fait que l'exonération de droits accordée sur les matériels précités
aurait entraîné pour le Trésor du territoire une diminution impor
tante de recettes.

En effet, ces divers matériels entrent en franchise de droits
en Nouvelle-Calédonie lorsqu'ils proviennent de France. Par contre,
lorsqu'ils proviennent de pays soumis au tarif douanier commun
de la C. E. E. , ou de pays appartenant aux communautés européennes
(régime C.E. C. A. ou EURATOM), ils subissent des droits variant
de 12 à 18 % pour la première catégorie, et de 12 à 15,9 % pour
la seconde catégorie ; enfin, s'ils proviennent de pays tiers, ces
tarifs varient de 12 à 19,3 %.
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Certes, en ce qui concerne les produits en provenance des
pays du Marché commun européen les droits de douane seront pro
gressivement réduits puis supprimés en exécution du traité de Rome.
Mais, dans l'immédiat, il n'est pas justifié de favoriser l'achat de
matériels étrangers que la France est à même de fournir, alors
que le budget du territoire pour 1962 s'avère déjà difficile à équili
brer.

Votre Commission a estimé bien fondée la décision du Gouver
nement ; elle vous propose, en conséquence, d'adopter, sans modi
fication, le projet de loi voté par l'Assemblée Nationale, et dont le
texte est ainsi conçu :

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article unique.

Est ratifié le décret n° 60-718 du 13 juillet 1960, portant rejet
partiel de la délibération n° 198 du 9 février 1960 de l'Assemblée
territoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances portant exoné
ration des droits de douane sur le matériel destiné à la recherche
minière et aux études de préparation des minerais.


